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Montreuil, le 16 janvier 2009

MEDIAPOST 

La direction fait le choix de moins de droits pour les salariés.
Agissons tous ensemble le 29 janvier 2009.

Droit syndical à Médiapost
Le 30 juillet 2007, la Direction générale de Médiapost a dénoncé unilatéralement, l’accord du droit syndical suite à la mise en place des Comités d’établissements par régions obtenus le 21 juin 2007 par la CGT.

Des négociations à ce sujet se sont ouvertes le 16 septembre 2008.

La CGT a investi celles-ci dans l’intérêt des salariés et de leurs représentants en formulant des propositions alternatives dans le respect du vote des salariés de Médiapost aux dernières élections professionnelles et de la démocratie sociale.

Le rôle de la CGT est de défendre les intérêts des salariés de Médiapost. Nous avons en ce sens des responsabilités tant s’expriment de fortes attentes sur les conditions de vie et de travail, l’emploi, les salaires, la reconnaissance du travail et du niveau des qualifications, la durée du temps de travail…..

C’est pourquoi nous demandons que s’ouvrent sans attendre de réelles négociations sur les revendications légitimes et urgentes des salariés de Médiapost  

Pour une réelle démocratie sociale.

A l’occasion de cette négociation, notre organisation syndicale a vu l’opportunité de revisiter complètement le droit syndical au sein de l’entreprise en tenant compte des lois récemment adoptées, lois qui laissent une plus grande place à la démocratie sociale. Ainsi pour la CGT, comme pour d’autres organisations syndicales, le vote des salariés doit déterminer la place de chaque OS et les moyens qui leur sont attribués.

Nous avons demandé entre autres :

· La possibilité pour les salariés de participer à une réunion mensuelle d’information syndicale ;

· Des outils de communication pour débattre sur chaque plateforme des négociations en cours et des revendications ;

· Le remplacement de l’enveloppe traditionnelle d’argent liquide attribuée par la direction à chaque délégué syndical central par un volant d’heures de délégation supplémentaires pouvant être attribuées à tous les salariés de l’entreprise, et ce afin de favoriser le travail militant de proximité…..

· Des moyens supplémentaires pour les élus et mandatés afin d’assurer pleinement leurs tâches.
La direction a refusé ses propositions. Dans son projet d’accord, elle veut en réalité concentrer l’activité syndicale et la négociation sur quelques élus.

Pour la CGT les organisations syndicales ne peuvent être reléguées à seulement servir d’alibi aux choix imposés par la direction de Médiapost qui se traduisent le plus souvent par des accords minoritaires.

La CGT continuera de promouvoir un droit syndical conforme à la défense des intérêts individuels et collectifs des salariés de Médiapost.

Agir tous ensemble le 29 janvier 2009

Alors que les directions d’entreprises se servent du prétexte de la crise actuelle du système capitaliste pour valider et conforter leur choix de gestion visant à supprimer des emplois contraire à la mobilité forcée voire à fermer des sites, Médiapost envisage de le faire entre autres au niveau des antennes. 

La CGT considère que ce n’est pas aux salariés de faire les frais d’une logique axée sur la seule rentabilité financière.

 C’est en ce sens, dans les seuls objectifs de sa stratégie que Médiapost veut faire cautionner par les organisations syndicales son projet d’accord sur la GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences)

Toutes et tous en grève et en manifestations le 29 janvier 2009.
Le 29 janvier, les organisations syndicales  (CGT, CFDT, CFE/CGC, CFTC, FO, FSU, Solidaires et UNSA) appellent les salariés du privé et du public, les chômeurs, les retraités, à une journée nationale de grève et de manifestations interprofessionnelles dans tout le pays pour :

· défendre l’emploi privé et public, 

· lutter contre la précarité et les déréglementations économiques et sociales ;

· exiger des politiques de rémunérations qui assurent le maintien du pouvoir d’achat des salariés, des chômeurs et des retraités et réduisent les inégalités ;

· défendre le cadre collectif et solidaire de la protection sociale ;

· des services publics de qualité qui assurent en particulier tout leur rôle de réponse aux besoins sociaux et de solidarité.
La CGT appelle l'ensemble des salariés de Médiapost  à agir par la grève et dans les manifestations en convergence avec les salariés des autres professions le 29 janvier 2009

· pour la conquête de droits et de garanties de haut niveau pour tous

· pour exiger l'ouverture de véritables négociations sur toutes leurs revendications

Rassembler et mobiliser pour contester, proposer, négocier,

c’est la démarche que porte la CGT
En 2008, la CGT a progressé dans toutes les élections nationales, cela s’est traduit par une audience accrue aux élections prud’homales. A travers ce vote, les salarié(e)s ont dit :  « Nous ne sommes pas responsables de la crise, nous ne devons pas en être les victimes ».

Alors, vous qui votez CGT, vous qui vous sentez proches du premier syndicat du pays, ne restez pas isolés, syndiquez-vous !

En vous syndiquant, en construisant le syndicat dans votre entreprise, vous participez à la force collective nécessaire pour imposer la prise en compte des revendications sociales.

C’est le moyen de sortir de la crise.

Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT   (  
NOM : …………………………….…… Prénom : …………….………….…………

Adresse : ………………………………………………………………...……….……

……………………………………..……………………...……………………….……

Code Postal : ……………………..…Ville :…………………………… 
…………………….

Facultatif : ( (perso.) ………………….…….…………( (profes.) ……………………………………….

Grade/ Classification : …………………….….
Métier :………….………..………

Service/Bureau (nom et adresse) : ……………………………………………..…………..…………
	Fédération nationale des salariés du secteur des activités postales et de télécommunications CGT

263, rue de Paris - Case 545 - 93515 Montreuil Cedex 

Tél. : 01 48 18 54 00 - Fax : 01 48 59 25 22 - C.C.P. Paris 20376 D

http://www.cgt-fapt.fr  e-mail : fede@cgt-fapt.fr
	Fédération des Travailleurs des Industries du livre, du papier et de la communication CGT

263, rue de Paris - Case 545 - 93515 Montreuil Cedex

Tél. : 01 48 18 80.24 - Fax : 01.48.51.99.07

http://www.filpac-cgt.fr  e-mail : filpac@filpac-cgt.fr


